
Amende à l’ire

L’ire compréhensible de ce gars qui avait brandi une affiche "Cass’toi
pov’ con"

au passage de notre gretit (grand mais petit) président, allez voir le
lien suivant : Les Grands Procès. Il déclare d’ailleurs : "Je pense
faire appel de cette décision. Parce que dans "condamné à une amende
avec sursis", il y a "condamné". Et s’ils veulent faire un symbole,
j’irai défendre le symbole de la liberté d’expression". 30 euros la
plaisanterie, ça fait cher sur un mois si je me fie aux conversations
que j’entends partout.

Si c’est comme ça que l’on compte en haut lieu remplir les caisses
vides d’un État qui ne l’est pas moins, mais de sens cette fois, il va
y avoir du boulot !! Je commence à économiser tout de suite. Au cas
où...
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